
 

 

Charte d’éthique et de déontologie 

 

Chapitre 01 : De l’organisation interne de la revue 

Langues, discours et inter cultures est une revue éditée par le Laboratoire de Recherche 

Interdisciplinaire : Analyse du Discours, Didactique des langues et interculturalité 

(LIRADDI) de l’Université d’Alger 2. Elle publie des articles scientifiques originaux et 

évalués anonymement par des experts connus dans leurs domaines de spécialité, en mode 

Double évaluation anonyme par des pairs. Dès leur publication, les articles sont librement et 

en permanence consultés en ligne, sans aucune restriction. 

* La revue Langues, discours et inter cultures est dotée d’un éditeur en chef, d’un comité 

éditorial international, d’un comité de lecture et d’un secrétariat. Chacune de ces parties 

accomplit sa tâche sous la responsabilité de l’éditeur en chef et suivant les règles d’éthique et 

de déontologie contenues dans la présente charte. Avant de soumettre leurs articles, les 

auteurs sont aussi invités à consulter cette charte en vue la respecter. 

* L’éditeur en chef veille sur le bon fonctionnement et la coordination de l’action des 

différents organes de la revue. En sa qualité de premier responsable de la publication, il est 

censé représenter la revue au sein des différentes institutions et lors des diverses 

manifestations scientifiques. 

* Le comité éditorial est composé d’éditeurs associés de rang magistral et de divers pays. De 

par leur statut et leur notoriété, ils apportent une caution scientifique à la revue. Ils veillent sur 

la bonne qualité des articles publiés. A travers leurs réseaux de reviewers, ils interviennent 

dans l’évaluation des articles soumis et aident l’éditeur en chef à prendre les décisions 

concernant la publication. 

* Le comité de lecture est composé de reviewers de différentes spécialités. Ils évaluent les 

articles qui leur sont affectés par l’éditeur en chef ou l’éditeur associé auquel ils sont 

rattachés. Ils sont tenus à accomplir leur tâche en respectant la présente charte d’éthique et de 

déontologie. 

 



 

* Le secrétariat de la revue est chargé de la mise en forme, de la correction et de la 

prépublication des articles qui lui sont affectés par l’éditeur en chef. En effectuant sa mission, 

il doit strictement respecter les termes de cette charte. 

 

Chapitre 02 Des obligations de l’auteur 

* L’auteur doit soumettre un texte original et de sa propre composition. Il doit indiquer 

comme citation (suivant les normes de la revue) tout emprunt à une autre œuvre ou document.  

* L’auteur doit s’assurer que son texte ne comporte pas de propos raciste et n’attente à 

l’honneur d’aucune personne morale ou physique. 

* L’auteur ne doit pas soumettre son article à une autre revue dès lors qu’il a choisi de le 

publier dans Langues, discours et inter cultures. 

* Ils ne doivent être mentionnés comme auteurs que les personnes ayant réellement participé à 

la rédaction de l’article. 

* L’auteur est tenu de signer un contrat qui précise la gestion de ses droits d’auteur. Ce 

contrat est intitulé Transfert des droits d’auteur (copyright). Téléchargeable sur le site de la 

revue https://www.asjp.cerist.dz/en/PresentationRevue/766, la rubrique Guide pour les 

auteurs.  

* En cas où il découvre une erreur dans son article, l’auteur doit immédiatement informer 

l’éditeur en chef en vue de procéder à sa correction. 

 

Chapitre 03 : De la confidentialité et de l’objectivité de l’évaluation 

* Les évaluateurs (reviewers) doivent préserver la confidentialité des informations contenues 

dans les articles qui leur ont été affectés. Ils ne doivent divulguer aucun détail de ce que 

contiennent les textes qu’ils ont évalués, et sous aucune condition. 

* L'évaluation doit être objective et basée sur les exigences de la recherche scientifique, telles 

que le raisonnement logique, la distanciation par rapport à l‘objet d’étude, l’usage d’un niveau 

de langue digne d’une recherche scientifique, le recours à une théorie ou approche théorique 

connues dans le domaine, l’utilisation de concepts précis et appropriés, etc.  

https://www.asjp.cerist.dz/en/PresentationRevue/766


 

* L’évaluateur doit montrer avec précision toutes les insuffisances qu’il a constatées au 

niveau de l’article.  Il les présente sous forme de commentaires où il donne les corrections ou 

les alternatives, en vue d’aider l’auteur à améliorer son texte. L’avis final de l’évaluateur sut 

l’article doit être suffisamment motivé et justifié.  

 

 

 

 

 

 

 

  


